
 Votre municipalité en bref 
Saint-Léon-le-Grand 

Février 2026 

Bureau municipal 

Téléphone : 819-228-3236 #1 

Télécopieur : 819-228-8088 

Courriel : hoteldeville@st-leon.com 

Horaire : Lundi au jeudi 

           9h à 12h et 13h à 16h30 

Prochaine séance du conseil 

Date : Mardi 10 mars 2026 

Heure : 19h00 

Endroit : Porte côté latéral gauche                 
       du bureau municipal 

 

Bonjour à tous, 
 

NousÊavonsÊunÊnouveauÊcomitéÊdeÊvitalisaƟonÊenÊplace.ÊMerciÊauxÊcitoyensÊquiÊvontÊdonnerÊdeÊleurÊ
tempsÊàÊtravaillerÊdesÊprojetsÊpourÊdynamiserÊnotreÊmilieu. 
 

LeÊdépôtÊdesÊétatsÊfinanciersÊetÊduÊrapportÊduÊvérificateurÊexterne,ÊpourÊl’exerciceÊseÊterminantÊleÊ31Ê
décembreÊ2024ÊfutÊdéposéÊmercrediÊleÊ4ÊfévrierÊ2026ÊenÊréunionÊextraordinaire.ÊL’auditeurÊnousÊfaitÊ
partÊd’avoirÊreçuÊuneÊbonneÊcollaboraƟonÊavecÊl’administraƟonÊmunicipaleÊetÊdébuteraÊleÊbilanÊ2025Ê
sousÊpeu. 
 

LesÊemployésÊdeÊvoirieÊsontÊprésentementÊacƟfsÊàÊremplacerÊcertainsÊcompteursÊd’eauÊdéfectueuxÊsurÊ
leÊterritoireÊdeÊlaÊmunicipalité.ÊN’hésitezÊpasÊàÊcommuniquerÊavecÊlaÊmunicipalitéÊsiÊvousÊavezÊdesÊÊ
quesƟons.Ê 
 

LeÊprogrammeÊd’aideÊauxÊjeunesÊsporƟfsÊseraÊdisponibleÊencoreÊceƩeÊannée.ÊProfitezÊduÊmontantÊmisÊàÊ
votreÊdisposiƟonÊpourÊnosÊjeunesÊacƟfs. 
 

LeÊcomitéÊdesÊloisirsÊvousÊorganiseÊunÊCarnavalÊd’Hiver.ÊSuivezÊnotreÊpageÊFacebookÊdeÊlaÊMunicipalitéÊ
pourÊprendreÊconnaissanceÊdeÊl’évènementÊquiÊseÊveutÊrassembleurÊpourÊnotreÊmilieu. 
 

Christian Charette 
Maire 



Résumé des procès-verbaux  

· Adoption du règlement général RM01-2026 relatif aux infractions pénales 
générales et aux autres mesures applicables par la Sûreté du Québec et 
l’autorité compétente 

· Dépôt au DGE des formulaires 1038– Liste des donateurs et rapport de 
dépenses 

· Vente d’immeubles pour défaut de paiement des taxes municipales 

· Autorisation d’enchérir - Vente d’immeubles pour défaut de paiement des 
taxes municipales 

· MRC Maskinongé - Versement de la quote-part  

· Emprunt temporaire - TECQ 2019-2024 

· Congrès annuel 2026 de l’Association des Directeurs Municipaux du   
Québec (ADMQ) 

· Protection personnelle des élus pour 2026 par la commission des 
normes, de l’équité de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) 

· Camp de jour 2026 - Embauche d’une coordonnatrice responsable du 
camp de jour et de deux animatrices 

· Absence du responsable à l’aménagement et à l’urbanisme 

· Achat d’un détecteur de gaz et des accessoires nécessaires à son           
utilisation 

· Programme d’aide à la voirie locale - Volet entretien 2025-2026 - Dossier 
numéro QLT84839 - Reddition de comptes 

· Dépôt des bilans de la qualité de l’eau potable 2023-2024 

· Mandat à Richelieu hydrogéologie Inc. 

· Camp de jour 2026 - Autorisation des modalités, dépenses et              
spécifications 

· Bilan - comité des loisirs 2025 

· Compensation financière aux jeunes sportifs résidents de la municipalité 

· Demande de subvention au ministre des Affaires municipales et de    
l’Habitation pour le Camp de jour et la Fête de la Famille 2026 

· Distribution des arbres - Association forestière de la Vallée du            
Saint-Maurice 

· Modification des membres du comité de vitalisation 

· CNESST - Demande de formation de secouriste en milieu de travail 

· Résolution d’appui au projet de rénovation et d’agrandissement de   
l’Aréna de Saint-Boniface 

Compensation financière aux jeunes sportifs résidents de la municipalité 

 

Âge admissible :  0 à 17 ans (l’enfant âgé de 17 ans doit être inscrit au secondaire). 

Les réclamations seront pour la période du 1er août 2025 jusqu’au 31 juillet 2026. 

Montant maximum de 200$ par enfant par année. 

Exigences requises: 

· QUE pour avoir droit à la compensation financière, il doit être établi que l’enfant 

demeure de façon permanente chez sa mère ou son père et que la résidence 
principale du parent est dans la municipalité de Saint-Léon-le-Grand ; 

· QUE le paiement soit émis suite à la présentation des pièces justificatives  

officielles provenant d’un organisme reconnu (inscriptions des enfants) et ce une 
fois par année; 

· QUE la municipalité accepte le cumulatif de plusieurs factures par enfant pour la 

période de remboursement soit du 1er août 2025 au 31 juillet 2026;  

· QUE le remboursement soit fait une fois par année au mois d’octobre; 

· QUE chaque enfant aura droit à un remboursement jusqu’à concurrence de 200 $ 

par année de réclamation; 

· QUE le chèque soit émis au nom du parent demeurant à St-Léon-Le-Grand qui 
fera la demande de compensation financière; 

· QUE la municipalité se donne le droit de modifier en tout temps le budget, le % 

de remboursement et le maximum attribué; 

· QUE la municipalité de Saint-Léon-le-Grand pourra mettre fin à cette aide, si elle 
le juge nécessaire, et ce à n’importe quel moment. 

Le formulaire de réclamation est disponible au bureau municipal, sur le site internet 
de la municipalité ou peut être demandé par courriel à hoteldeville@st-leon.com. 

1er versement des taxes 

Nous vous rappelons que la première date d’échéance pour le paiement des 
taxes municipales est le 05 mars 2026.  

Paiements acceptés : chèque, argent ou institution financière.  



TERRE AGRICOLE À LOUER 

Avis aux agriculteurs intéressés :   

La municipalité de Saint-Léon-le-Grand désire louer la terre agricole  
située à l’arrière du centre des loisirs pour la période de 2026 avec possibilité 
d’une année d’option pour 2027, pour activité agricole seulement. 

D’une superficie d’environ 18 arpents, non drainée, libre dès maintenant pour  
culture à l’été 2026 

Vous avez jusqu’au 26 février 2026 16h30  pour faire une offre par écrit au bu-
reau municipal. Le prix offert doit être identifié pour l’année 2026 et que le prix 
pour l’année d’option soit le même que 2026. La municipalité se réserve le droit 
d’accepter ou de refuser l’année d’option. Pour information, contactez madame 
Roxane St-Yves, directrice générale, au 819-228-3236 au poste 3750. 
 

POUR LES APPELS D’URGENCE DE SOIR ET FIN DE SEMAINE 

Pour les appels d’urgence, tels les fuites d’eau, éboulis ou autre  
situation, en dehors des heures du bureau municipal, laissez un message  

clair et précis de la situation urgente au 819-228-3236, poste # 5.  




